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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 24 JUIN 2024 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
 
 
 
…/…  

CINQUIEME   RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale approuve les propositions du Président relatives à l'affectation des résultats de l'exercice 2023, 
à savoir : 
 
Origines 
 
1) Report à nouveau antérieur 629 825,25 € 
2) Résultat net de l’exercice 2 618 292,60 € 
3) Prélèvement sur les réserves 0,00 € 
  —————— 
  Total à la disposition de l’Assemblée 3 248 117,85 € 
 
 
 
Affectations 
 
4) Affectation aux réserves  
 . légale   0,00 € 
 . facultative   0,00 € 
     
5) Dividende aux actions 1 000 €uros x 2 500 actions 2 500 000,00 € 
6) Report à nouveau 748 117,85 € 

 —————— 
  Total affecté 3 248 117,85 € 

 
Nous vous rappelons les dividendes répartis au titre des trois exercices précédents. 
 

Exercices 2020 2021 2022 

 Nombre d’actions à rémunérer 2 500 2 500 2 500 
 Revenu global (par action) 0,00 € 300,00 € 1 400,00 € 
 Dividende total distribué 0,00 € 750 000,00 € 3 500 000,00 € 
 Revenu soumis à abattement (personne physique) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 
Conformément aux dispositions de l’article 200 A du Code général des impôts, les dividendes perçus par les personnes 
physiques résidant fiscalement en France, sont soumis à un prélèvement forfaitaire unique de 12,8 % (article 200 A 1. 
du Code général des impôts) auquel s’ajoutent les prélèvements sociaux de 17,2 %, soit une taxation globale à 30 %.  
 
Par dérogation et sur option expresse et globale, ces dividendes sont soumis à l’impôt sur le revenu au barème 
progressif (article 200 A 2. du Code général des impôts), après un abattement de 40 %, dans les conditions prévues à 
l’article 158-3. 2° du Code général des impôts. Le dividende est par ailleurs soumis aux prélèvements sociaux au taux 
de 17,2 %.  
 
Une dispense du prélèvement forfaitaire non libératoire de 12,8 % (article 117 quater, I.-1. du Code général des 
impôts) est prévue pour les contribuables dont le « revenu fiscal de référence » n’excède pas un certain seuil, fixé à 
l’alinéa 3 du même article et sous réserve qu’ils en aient formulé la demande expresse lors du dépôt de la déclaration 
des revenus concernés, dans les conditions prévues à l’article 200 A 2. du Code général des impôts, pour les 
dividendes reçus en 2024.  
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L’imposition définitive du dividende est liquidée à partir des éléments portés dans la déclaration de revenus souscrite 
l’année suivante celle de la perception du dividende. 
 
Le dividende sera mis en paiement au plus tard le 30 Juin 2024. 
 
La situation nette, après affectation du résultat ressortirait à 792 118 €uros pour un capital de 40 000 €uros. 

 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 
…/…  
 

 
Dispositions communes 
 

SEPTIEME   RESOLUTION 
 
Suite aux résolutions de la présente Assemblée, l’Assemblée Générale donne tous pouvoirs à Monsieur Sébastien 
GARNIER, Secrétaire général de CIFE, pour, au nom de la société : 
- signer et faire publier tout avis de publicité dans un journal d’annonces légales dans le département du siège social 
de la société ; 
- faire procéder à toutes formalités d’enregistrement au Registre du commerce et des sociétés et au guichet unique de 
l’INPI (Institut National de la Propriété Industrielle) ; 
- accomplir les formalités prescrites par la loi. 
 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 

 
…/…. 
 
Certifié conforme, le 01 août 2024 
 
Le Président 
Groupe ETPO SA 
Représentée par Olivier TARDY, DG 

 


